
R¯gles du Jeu dôEchecs de la FIDE 

Les R¯gles du Jeu dô£checs de la FIDE couvrent lôensemble des situations de jeu sur lô®chiquier rencontr®es en 

tournoi. 

Le texte anglais constitue la version originale des R¯gles du Jeu dô£checs, telle quôelle a ®t® adopt®e par le 77
ème

 

Congrès de la FIDE à Dresde (Allemagne) en novembre 2008, et il entre en application le 1er juillet 2009. 

Dans ces R¯gles, les termes óójoueurôô et óóilôô doivent sôentendre tant au masculin quôau f®minin. 

PREAMBULE  

Les Règles du Jeu d'Échecs ne peuvent couvrir le champ de toutes les situations pouvant survenir au cours 

d'une partie, ni régir toutes les questions administratives. Lorsque des cas ne sont pas explicitement réglés par 

un Article des Règles du Jeu, on devrait alors pouvoir trouver une décision correcte en étudiant des situations 

analogues à celles décrites dans les Règles du Jeu. Les Règles du Jeu sous-entendent que les arbitres 

possèdent la compétence requise, un jugement sûr et une objectivité absolue. Un règlement trop détaillé 

priverait l'arbitre de sa liberté de jugement, et l'empêcherait ainsi de résoudre un problème par une solution 

impartiale, logique et inspirée par des facteurs particuliers. 

 

La FIDE demande à tous les joueurs d'échecs et à toutes les fédérations d'admettre ce point de vue. 

 

Une fédération membre de la FIDE est autorisée à introduire des règles plus détaillées, à condition que : 

a) elles ne contredisent en aucune manière les règles officielles de la FIDE. 

b) elles restent limitées aux territoires dépendant de cette fédération. 

c) elles ne soient pas appliquées lors de tous matchs, championnats ou rencontres de qualification de 

la FIDE, ni à des tournois pouvant compter pour un classement, ou l'obtention d'un titre de la FIDE. 



LES REGLES FONDAMENT ALES DU JEU 

Article 1 : Nature et objectifs du jeu dô®checs 

1.1 Le jeu dô®checs se joue entre deux adversaires qui déplacent alternativement des pièces sur un plateau 

carré appelé "échiquier". Le joueur ayant les pi¯ces blanches commence la partie. On dit quôun joueur 

"a le trait" lorsque le coup de son adversaire a été "joué". (Voir Article 6.7) 

1.2 Lôobjectif de chaque joueur est de placer le roi adverse "sous une attaque" de telle manière que 

lôadversaire nôait aucun coup l®gal. On dit que le joueur qui atteint ce but a "maté" le roi adverse et 

gagné la partie. Laisser son roi sous une attaque, exposer son roi à une attaque et aussi "prendre" le 

roi adverse n'est pas autoris®. Lôadversaire dont le roi a ®t® mat® a perdu la partie. 

1.3 Si la position est telle quôaucun des deux joueurs nôa la possibilit® de mater, la partie est nulle. 

Article 2 : La position initiale des pièces sur lô®chiquier 

2.1 Lô®chiquier se compose dôune grille 8x8 de 64 cases identiques alternativement claires (les cases 
"blanches") et foncées (les cases "noires"). 

Lô®chiquier est plac® entre les joueurs de telle mani¯re que la case dôangle ¨ la droite de chaque joueur 

soit blanche. 

2.2 Au d®but dôune partie, un joueur dispose de 16 pi¯ces claires (les pi¯ces "blanches") et lôautre de 16 

pièces foncées (les pièces "noires"). 

 

Ces pièces sont les suivantes : 

 

Un roi blanc ayant pour symbole usuel 

 

Une dame blanche ayant pour symbole usuel 

 

Deux tours blanches ayant pour symbole usuel 

 

Deux fous blancs ayant pour symbole usuel 

 

Deux cavaliers blancs ayant pour symbole usuel 

 

Huit pions blancs ayant pour symbole usuel 

 

 Un roi noir ayant pour symbole usuel 

 

Une dame noire ayant pour symbole usuel 

 

Deux tours noires ayant pour symbole usuel 

 

Deux fous noirs ayant pour symbole usuel 

 

Deux cavaliers noirs ayant pour symbole usuel 

 

Huit pions noirs ayant pour symbole usuel 



2.3 La position initiale des pièces sur l'échiquier est la suivante : 

 

2.4 Les huit lignes de cases verticales sont appelées "colonnes". Les huit lignes de cases horizontales sont 

appelées "rangées". Une ligne droite de cases de m°me couleur, menant dôun bord de lô®chiquier ¨ un 

bord adjacent, est appelée "diagonale". 

Article 3 : Le mouvement des pièces 

3.1 Il nôest pas permis de d®placer une pi¯ce sur une case occup®e par une pi¯ce de m°me couleur. Si une 
pièce se déplace sur une case occupée par une pièce adverse, cette dernière est prise et retirée de 

lô®chiquier comme partie int®grante du coup. On dit quôune pi¯ce attaque une pi¯ce adverse si elle 

peut éventuellement effectuer une prise sur cette case en accord avec les articles 3.2 à 3.8. 

Une pièce est considérée comme attaquant une case, même si cette pièce ne peut pas se déplacer sur 

cette case car elle mettrait ou laisserait son propre roi sous une attaque. 

3.2 Le fou se d®place sur toute case dôune diagonale sur laquelle il se trouve. 

 

3.3 La tour se déplace sur toute case de la colonne ou de la rangée sur laquelle elle se trouve. 

 


